
CONTRAT DE PROGRAMMATION 

  
 

 
FICHE TECHNIQUE 

 
 

DESCRIPTION 
 

Le Contrat de programmation est l'instrument juridique par lequel une personne 
exploitant une entreprise engage un informaticien afin qu'il conçoive un logiciel 
d'application commerciale pour ses propres besoins. 

 
 

UTILISATION 
 

Nous recommandons l’utilisation du présent document pour encadrer les rapports 
juridiques générés dans l'hypothèse où une entreprise désire, dans le cadre de 
l'exploitation de ses activités, faire appel aux services professionnels d'un 
informaticien spécialisé dans l'analyse informatique et la programmation afin de 
concevoir un logiciel d'application commerciale en conformité avec un devis 
d'exécution préalablement préparé par le client dont la propriété demeure celle du 
client.  La décision de procéder de la sorte incombe généralement au directeur de 
l'information de l'entreprise (voir document le C03.400) qui doit veiller à la bonne 
exécution de cet ouvrage et qui a intérêt à bien préciser les modalités d'un tel contrat.  

 
 

PRÉSENTATION 
 

❐ Acte notarié ■ Contrat sous seing privé 
❐ Formule obligatoire ❐ Formule facultative 

 
 

VALIDATION 
 

❐ Inscription au registre foncier ❐ Inscription au registre des droits 
   personnels et réels mobiliers 
❐ Dépôt ❐ Enregistrement 
❐ Approbation publique ❐ Approbation privée 
■ Aucun 

 
 
DOCUMENTATION 
 

❐ Législation 2098 à 2129 C.c.Q. 
Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42 (L.D.A.). 

 
❐ Décisions Systèmes Fortune 1000 Ltée c. St-Pierre, J.E. 95-1132 (C.S.); 
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CONTRAT DE PROGRAMMATION intervenu en la ville de ............................, district judiciaire de 
............................, province de Québec, Canada. 
 
Ce contrat constitue un acte sous seing privé au sens de l'article 2826 C.c.Q. en ce qu'il constate, sans autre 
formalité, un acte juridique assorti de la signature des parties. 
 
 
ENTRE: ............................, personne morale dûment constituée selon la Loi sur les ............................ 

(nom de la loi sous laquelle la société par actions a été constituée), ayant son siège social 
au ............................ (numéro civique et nom de la rue), en la ville de ............................ 
(nom de la ville), province de ............................ (nom de la province), ............................ 
(code postal), représentée par ............................ (nom du représentant), son 
............................ (titre du représentant), qui est dûment autorisé à agir à cette fin; 
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉE L' «INFORMATICIEN»; 
 
La désignation individuelle est une abréviation ou le nom complet d'une personne, dont 
l'emploi sert à identifier celle-ci, de façon spécifique, dans le contrat. 
 
 

ET: ............................, personne morale dûment constituée selon la Loi sur les ............................ 
(nom de la loi sous laquelle la société par actions a été constituée), ayant son siège social 
au ............................ (numéro civique et nom de la rue), en la ville de ............................ 
(nom de la ville), province de ............................ (nom de la province), ............................ 
(code postal), représentée par ............................ (nom du représentant), son 
............................ (titre du représentant), qui est dûment autorisé à agir à cette fin; 
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LE «CLIENT». 
 
  
 
 

PRÉAMBULE 
 

Le Code civil du Québec stipule, à l'article 1426, qu'il faut interpréter un contrat en tenant 
compte des circonstances dans lesquelles il a été conclu.  Lorsque celles-ci méritent une 
certaine considération, nous croyons qu'il est prudent de divulguer pareilles circonstances 
dans le préambule, en guise d'aide-mémoire. 
 
LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT: 
 
A) L'INFORMATICIEN est spécialisé dans l'analyse informatique, la programmation 

et la formation relatives au système informatique .............................; 
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B) Le CLIENT requiert un logiciel d'application commerciale, dont le devis 
d'exécution est décrit à l'annexe A des présentes; 

 
C) L'INFORMATICIEN a l'expertise nécessaire pour fournir au CLIENT un 

programme qui respecte les besoins et exigences de ce dernier; 
 
D) Il est dans l'intérêt des parties aux présentes de consigner les modalités de leur 

entente dans un écrit sous seing privé; 
 
E) Les parties désirent que cet écrit s'interprète comme un contrat de gré à gré. 
 
À CES FINS, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

 
 
0.00 INTERPRÉTATION 
 

La partie du contrat qui s'intitule «Interprétation» renferme, sous la rubrique 
«Terminologie», des dispositions qui permettent de simplifier la rédaction et la lecture de 
celui-ci.  De plus, elle rassemble un ensemble de dispositions qui, regroupées sous 
différentes rubriques, offrent chacun des éléments interprétatifs nécessaires ou utiles à la 
compréhension ou au fonctionnement du contrat.  
 

0.01 Terminologie 
 
Les mots et expressions qui suivent, lorsqu'ils apparaissent dans le contrat ou dans toute 
documentation subordonnée à celui-ci, s'interprètent, à moins d'une dérogation implicite ou 
explicite dans le texte, en fonction des définitions qui leur sont attribuées ci-après: 
 
0.01.01 Contrat 
 
désigne le présent contrat incluant le préambule et ses annexes, toute documentation 
subordonnée à celui-ci, ainsi que toutes les modifications qui peuvent lui être apportées à 
l'occasion par les parties; les expressions «des présentes», «aux présentes», «en vertu des 
présentes» et «par les présentes» et toute autre expression semblable, lorsqu'elles sont 
utilisées dans le contrat font généralement référence à l'ensemble du contrat plutôt qu'à une 
partie de celui-ci à moins d'indication contraire dans le texte. 
 
0.01.02 Devis 
 
désigne le devis d'exécution du CLIENT se rapportant au logiciel reproduit pour fins de 
référence à l'annexe 0.01.02 du contrat.   
 
Ce terme apparaît dans le contrat aux clauses 0.01.03, 2.02, 5.01, 5.02 et 5.03.03 et à 
l'annexe 0.01.02. 
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0.01.03 Logiciel 
 
désigne le(s) programme(s) conçu(s) et réalisé(s) par l’INFORMATICIEN en conformité 
avec le devis.   
 
Ce terme apparaît dans le contrat aux clauses 0.01.02, 1.00, 3.02, 4.01, 4.02, 4.04, 5.01, 
5.02, 5.03.01, 5.03.02, 5.03.03, 5.03.04, 5.05.01, 5.05.02, 6.01.01, 6.01.02 et à l'annexe 
0.01.03. 
 
0.01.04 Représentants Légaux 
 
désigne, pour chaque partie au contrat, eu égard à son état et à son organisation, soit les 
liquidateurs de sa succession, ses héritiers, légataires ou ayants droit, soit ses mandataire, 
préposés ou cessionnaires.  
 
Cette expression apparaît dans le contrat à la clause 10.00. 
 
0.01.05 Taux Préférentiel 
 
désigne, pour chaque jour, le taux d'intérêt annuel que la principale banque d'affaires de 
l’INFORMATICIEN, eu égard à la situation du marché, établit pour ce jour et fait connaître 
publiquement et en fonction duquel elle détermine les taux d'intérêt sur les prêts qu'elle 
consent au Canada en devises canadiennes.  
 
Cette expression apparaît dans le contrat à la clause 3.03. 
 

0.02 Préséance 
 
Le Contrat constitue la totalité et l'intégralité de l'entente intervenue entre les parties à 
l'exclusion de tout autre document, promesse verbale ou contrat antérieur ou concomitant 
qui peut être intervenu, dans le cadre des négociations qui ont précédé l'exécution complète 
du Contrat, que les parties déclarent inadmissibles en tant qu'élément de preuve susceptible 
de modifier ou d'affecter de quelque façon que ce soit l'une ou l'autre des dispositions du 
Contrat. 
 
Sous le Code civil du Québec, la notion d'acte juridique conclu dans le cours des activités 
de l'entreprise a été retenue.  L'article 1525 C.c.Q. vient nous éclairer quant à la définition 
de cette expression.  Selon l'article 2862 C.c.Q., dans le cas d'actes juridiques conclus en 
pareilles circonstances, la preuve testimoniale est recevable afin de prouver leur existence.  
Le même article prévoit, également, qu'il est possible de prouver par témoignage un acte 
juridique, aussitôt qu'il y a commencement de preuve. 
 
L'article 2863 C.c.Q., quant à lui, vient nous indiquer que la preuve testimoniale peut être 
admise afin de contredire ou de changer les termes d'un écrit, lorsque la partie adverse 
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